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L’APSM en bref
Sa mission

Ses valeurs :
Équité, concertation, 
confiance, qualité, 
transparence 
et respect

Ses objectifs

L'Association a pour mission d'aider les travailleurs et les employeurs du 
secteur minier à éliminer à la source même les dangers pour la santé, la 
sécurité et l'intégrité physique des travailleurs. À ce titre, elle joue un rôle 
essentiel dans le domaine de la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et agit comme chef de file en faisant la promotion 
des activités de prévention dans les milieux de travail et en développant des 
produits ou proposant des solutions adaptées aux besoins de ses clients. 

•  Proposer une offre de services diversifiée comportant des produits facilement adaptables aux 
besoins et particularités de chaque entreprise.

•  Desservir l'ensemble des entreprises du secteur minier.
•  Offrir aux gestionnaires, aux travailleurs et aux membres des comités de santé et de sécurité des 

activités de formation permettant le développement des compétences nécessaires à une gestion 
efficace de la prévention des accidents et des maladies professionnelles.

•  Maintenir des relations de qualité avec les associations membres et les partenaires. 

Paul Potvin
Directeur général

Anne-Marie Vallée
Conseillère principale en prévention

Christine Bonsaint
Adjointe administrative

Louise Boucher
Technicienne en administration

Francine Nicaise 
Dernièrement retraitée (jan 2017)

Bernard Madore
Conseiller en prévention

Louis-Philippe Simard
Conseiller en prévention
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L'Association est appelée, en vertu de la , à fournir aux Loi sur la santé et la sécurité du travail
travailleurs et employeurs du secteur des services de formation, d'information, de conseil et 
d'assistance technique, ainsi que de recherche en matière de santé et de sécurité du travail. 

Loi sur la santé et la sécurité du travail

Ses fonctions

L 'organisation

Technicienne en administration       Conseillers (3)            Adjointe administrative

L'Assemblée générale

Le conseil d'administration (14 membres)

Le comité administratif (3 membres)

La permanence (6 membres)

Directeur général 



Message des coprésidents
Encore cette année, nous sommes heureux de présenter le rapport 

annuel de l'Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail 
du secteur minier (APSM), qui démontre tous les efforts déployés afin de 

contribuer à faire de l'industrie minière un leader en matière de santé et 
sécurité du travail. 

Nous soulignons particulièrement l'impressionnante augmentation du nombre 
de personnes ayant reçu une formation de l'APSM, qui est passé de 2 414 à 2 919 

en 2016.  Le nombre de nouveaux cours et de sessions n'a cessé d'augmenter 
depuis 2012 et l'appréciation de la clientèle est toujours très positive. L'APSM a 

également continué d'assurer une présence soutenue dans différents événements de 
ses partenaires afin d'entretenir de bonnes relations avec les intervenants impliqués dans 

le secteur et saisir les occasions qui peuvent se présenter pour améliorer l'offre de services 
de l'Association.

Au chapitre des accidents, nous remarquons que la fréquence combinée des accidents avec 
perte de temps et en assignation semble se stabiliser autour de 2,4 par 200 000 heures 

travaillées. Nous comptons donc sur l'Association pour être encore plus innovante dans le 
développement de formation et d'outils de sensibilisation afin d'aider les entreprises minières à 

surpasser les résultats de 2016.

La dernière année aura également été marquée par des changements au sein du conseil 
d'administration. Nous soulignons l'arrivée de Tanguy Paquot de l'Association minière du Québec, 

Guillaume Lachapelle de Mines Agnico-Eagle Limitée, Joël Dumont de Arcelormittal- Mont-Wright et 
Nicolas Lapierre coprésident et coordonnateur régional du Syndicat des Métallos pour la Côte-Nord, Bas 

St-Laurent, Gaspésie et les Îles de la Madeleine.  D'autre part, les membres du Conseil tiennent à remercier, 
pour leur dévouement, les administrateurs qui ont quitté en 2016, soit Norbert Perron d'Agnico-Eagle – 
Mine Goldex et Yves-Aimé Boulay d'ArcelorMittal – Mont-Wright qui ont siégés 4 ans au Conseil, Jean-Guy 
Lévesque de Goldcorp – Éléonore qui a siégé 1 an et Dominic Lemieux, coordonateur du syndicat des 
Métallos qui a siégé comme coprésident syndical pendant 1 an.

Nous tenons également à souligner l'engagement des autres membres du conseil d'administration qui ont su, 
par leur présence et leur soutien, faire avancer les travaux de l'APSM et assurer son développement. 

L'année 2016 aura été bien remplie en projets, nous en remercions la permanence, et nous espérons que la 
lecture de ce rapport annuel vous permettra d'apprécier tout le travail accompli. 

Josée Méthot, ing., M.B.A.
Coprésidente patronale

Nicolas Lapierre
Coprésident syndical
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La prévention des 
accidents du travail 
et des maladies 
professionnelles, 
une valeur



Message du directeur général
C'est encore une fois avec une grande fierté que l'Association 

paritaire pour la santé et la sécurité du travail (APSM) vous présente son 
rapport annuel de l'année 2016. En effet, cette année fut marquée par 

des réalisations exceptionnelles en ce qui concerne la formation. Plusieurs 
marques ont été largement dépassées.

Mais parlons d'abord des statistiques du secteur minier. À ce chapitre, l'année 
2016 témoigne d'un ralentissement de la baisse des fréquences d'accidents. À 

l'exception des mines à ciel ouvert et des foreurs au diamant qui enregistrent des 
baisses respectives de 20 % et 50 % des accidents.  Pour les autres groupes du secteur 

minier, le nombre d'accidents semble atteindre un plateau à 2,4 accidents avec perte de 
temps et en assignation temporaire par 200 000 heures travaillées après neuf années de 

diminution. Si on ajoute les soins médicaux, la baisse des accidents est de 6% pour 
l'ensemble du secteur. Ce plateau se retrouve dans plusieurs entreprises qui ont une bonne 

performance en matière de prévention et à moins  d'une augmentation sensible des efforts et 
une diversification des activités de prévention, il est souvent le signe d'un recul prochain. 

L'APSM s'engage donc à diversifier son offre de services et augmenter la création d'outils de 
sensibilisation pour aider le secteur dans sa quête constante vers l'excellence.

Pour ce qui est de la gravité des accidents avec perte de temps et en assignation, on assiste à une 
baisse de 17 % des jours perdus. Elle est passée de 66.5 jours perdus par lésion en 2015 à 56 jours en 

2016. 

En ce qui concerne la formation, 2 919 personnes ont reçu une formation de l'APSM et 1 308 autres ont 
été rencontrées dans des sessions d'information pour un total de 4 227, une augmentation de près de 

54% établissant ainsi un autre record pour l'Association. Dix sessions régionales se sont tenues durant 
lesquelles 117 personnes ont été formées par la permanence, qui a de plus formé 1 041 personnes en 
entreprise dans 93 sessions soit une moyenne de 11,2 personnes par session. Pour ce qui est de la 
formation à distance, 556 personnes ont suivi le cours SIMDUT en e-learning et les formateurs accrédités 
par l'APSM en entreprise ont formé 1 007 personnes.

En ce qui concerne les autres réalisations de l'Association, notons qu'elle a répondu à plus de soixante-dix  
demandes d'aide technique et deux affiches de sensibilisation ont été réalisées : « Porte attention » et «Produits 
dangereux ! Lisez l'étiquette et la fiche ! Protégez-vous !». L'Association a également organisé à Rouyn-Noranda, 
un colloque d'une journée consacré à la santé et la sécurité auquel une centaine de personnes ont assisté. Deux 
nouvelles formations sont disponibles sur les techniques d'analyse du « 5 Pourquoi » et de «L'arbre des causes » 
et l'APSM travaille à augmenter l'offre de services en 2017. Finalement, pour une deuxième année consécutive, 
une campagne radiophonique de sensibilisation a été diffusée dans les régions minières. Notons que 
l'achalandage mensuel du site WEB ne cesse d'augmenter depuis sa création et qu'on assiste à plus de mille 
visites mensuellement et 200 téléchargements de notre documentation, principalement des fiches techniques 
et des « Alerte Accident ». Sur ce dernier point, cinq fiches d'information ont été produites en 2016 de même 
que trois fiches « Alerte Accident » qui sont disponibles dans les deux langues. 

La collaboration avec les partenaires s'est poursuivie en 2016. L'APSM est présente et tient à l'occasion un 
kiosque dans tous les événements majeurs touchant la prévention dans le secteur minier. Elle continue 
d'entretenir des liens avec les autres associations sectorielles et participe à des réalisations communes.  Elle suit 
six projets de recherche menés par l'Institut de recherche Robert Sauvé.  Avec la CNESST, l'Association a 
collaboré activement à la rédaction de trois parutions du journal « Le Belmine » et a remis un trophée au gagnant 
du concours «Défi BG-4» dans le cadre de la compétition provinciale du sauvetage minier. Elle collabore 
également avec le CSMO et assiste aux réunions des associations membres qui composent sa clientèle. 
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Le plan d'action 2016 – 2018 n'accuse pas de retard et plusieurs 
activités prévues en 2017 et 2018 sont déjà en cours de réalisation.

Toutes ces réalisations sont le fruit du travail assidu, dévoué et passionné 
de la permanence. Ce sont eux qui nous permettent de dépasser nos 
objectifs, année après année. Je tiens donc à les remercier sincèrement et 
chaleureusement. Nous en profitons également pour souhaiter la bienvenue à un 
nouveau conseiller, Bernard Madore ingénieur minier et spécialiste des explosifs, 
qui saura par ses connaissances augmenter les compétences de l'équipe de l'APSM.

Les réalisations de l'APSM ne seraient pas non plus possibles sans l'appui des membres 
du conseil d'administration et nous les remercions de maintenir ce climat de collaboration 
qui fait du Conseil une équipe solide pour qui la prévention est une valeur. Nous remercions 
les employeurs du secteur pour les cotisations qu'ils versent à l'Association et nous 
continuerons de faire tout ce qui est possible pour qu'elles se traduisent en services utiles et de 
qualité pour l'ensemble de nos membres. 

Les clients sont notre raison d'être, 

nos employés notre force, 

le paritarisme notre préoccupation 

et la prévention des lésions 

professionnelles, une valeur

Paul Potvin
Directeur général
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Le conseil d administration de 2016’

Paul Potvin
Secrétaire du conseil

Association minière du Québec

Association canadienne de forage Association des entrepreneurs miniers du Québec

Syndicat des Métallos

Fédération de l’industrie manufacturière CSN

Claude Bénard
Mines Seleine 

Guy Côté
Fédération de l’industrie
manufacturière CSN 

Pascal Paquette
Major Canada 

Guy Tremblay
Groupe minier CMAC - Thyssen 

Nicolas Lapierre 
Coprésident syndical
Syndicat des Métallos

Steeve Arseneault
Rio Tinto - Fer et Titane 

André Racicot
Iamgold - Westwood 

Yves Lapierre
Cliffs - Lac Bloom 

Joël Dumont
ArcelorMittal – Mont-Wright 

Le paritarisme, 

un facteur clé de 

succès en prévention

Josée Méthot
Coprésidente patronale
Association minière du Québec

Guillaume Lachapelle
Mines Agnico-Eagle 

Charles Levac
Mine Raglan,
une compagnie Glencore 

Tanguy Paquot
Association minière du Québec 

Mario Rivard
Mine Niobec, une compagnie
de Magris Resources 
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Activités de l Association’
Faits saillants de l'année 2016Faits saillants de l'année 2016Faits saillants de l'année 2016

Assemblée générale annuelle

Formation

Administration

•  Baisse de 1,8 % des heures travaillées dans le secteur
•  Baisse de 5,9 % de la fréquence OSHA à 4,8 et le maintien  de la fréquence combinée à 2,4
•  Pas de retard majeur au plan d'action 2016 – 2018

•  Les 13  et 14 avril à l'Hôtel Clarion à Québec
•  46  personnes présentes, dont  30 délégués 
•  Le Groupe TACcom, à l'aide d'activités d'équipe inspirées 

de la Ligue Nationale d'Improvisation, a amené les 
participants à se concerter, faire consensus et improviser 
des solutions à divers problèmes rencontrés dans le 
secteur minier. 

•  La deuxième journée, trois conférences ont été 
prononcées :

1. M. Paul Potvin, directeur général de l'APSM, a présenté 
les perspectives pour l'année 2016.

2. M. Pierre Côté de la firme « Anima conférences et 
formations » convainc les participants, avec sa conférence 
«Bonheur et travail, un duo explosif», du bénéfice pour 
tous à favoriser un environnement de travail agréable et 
propice à l'accomplissement de chacun.

3. M. Alain Ponsard, du Groupe Consensus et à l'aide de sa 
conférence « Leadership positif : catalyseur de 
comportements sécuritaires », propose diverses pistes de 
réflexion et d'actions concrètes pour continuer à 
développer un leadership positif basé sur la santé et la 
sécurité des employés. 

•  Conseil d'administration : quatre réunions en 2016, dont 
une dans le cadre de l'assemblée générale. Quatre 
nouveaux administrateurs se sont joints au conseil 
d'administration de l'Association.

•  Une augmentation de 6 % des produits
•  Une augmentation de 3 % des charges 
•  Un surplus de 122 640 $ 

L'offre de services de l'APSM contient quinze formations. Les nouveautés en 2016 sont :
•  Formation « Arbre des causes »
•  Formation « 5 Pourquoi »

L'année 2016 constitue un record avec 416 sessions de formation offertes, dont 10 sessions de formation 
régionale. Un total de 2 919 personnes ont été formées par les conseillers de l'APSM, par une autre association 
sectorielle, par un formateur interne à l'entreprise accrédité par l'APSM ou en formation à distance. Ce chiffre ne 
tient pas compte de 1 308 personnes rencontrées dans une centaine de sessions d'information données par les 
conseillers de l'APSM.
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Nombre de
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Nombre de
sessions

Source APSM
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Activités de l Association’
Formation

Information et sensibilisation 

Conseil et assistance technique 

•  Statistiques : les rapports sont expédiés mensuellement aux entreprises
•  Un site WEB dynamique : en moyenne, plus de 1 000 visites et 200 téléchargements à chaque mois
•  Trois « Alerte Accident » décrivant des accidents graves ou mortels ont été diffusés en français et en anglais
•  Cinq fiches d'information :

L'APSM a répondu à plus de 70 demandes d'aide technique en 2016.

•  Conjointement avec la CNESST, trois publications du Belmine 
•  Deux affiches de sensibilisation : «Porte attention!» et «Produits dangereux! Lisez l'étiquette et la fiche!  

Protégez-vous! »
•  Deux colloques sur la santé et la sécurité, en Abitibi et à Québec
•  Un calendrier 2017 mettant en vedette les mines du Québec
•  Une campagne radiophonique de sensibilisation à la sécurité dans les régions minières 

•  Les chemins de halage dans 
 une mine à ciel ouvert
•  Habillement par grand froid
•  La ronde de sécurité
•  Aide-mémoire SIMDUT 
 2015
•  Un « Communiqué » sur des 

modifications au Règlement 
sur la santé et la sécurité du
travail dans les mines
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Partenaires ou collaborations spéciales

Vidéothèque

Activités de promotion et de communication

Recherche

L'Association a maintenu sa collaboration avec ses partenaires des milieux syndicaux et patronaux du secteur 
minier, le service de sauvetage minier de la CNESST de même qu'avec l'IRSST, la CNESST, le Comité sectoriel de 
main-d'œuvre de l'industrie des mines, les institutions d'enseignement supérieur et les autres associations 
sectorielles paritaires. 

Elle a participé à différents comités techniques de la CNESST et elle continue d'être présente au comité sur le suivi 
du plan d'action de la CNESST dans les mines souterraines. 

Une vingtaine de documents audiovisuels sont disponibles dont, en 2016, une 
vidéo de sensibilisation à l'importance de la prévention produite par 
ArcelorMittal Produits longs Canada avec l'aide des élèves de l'école des 
Cœurs-Vaillants de Contrecoeur qui a été envoyée à toutes les entreprises 
minières.

L'APSM a participé à une douzaine de congrès et colloques et plusieurs rencontres pour améliorer sa visibilité, 
rencontrer sa clientèle et tisser des liens avec différents partenaires.

L'APSM est en contact régulièrement 
avec l'IRSST et ne laisse passer aucune 
opportunité de faire profiter le secteur 
minier des recherches initiées par 
l'Institut.

À ce sujet, en 2016, elle est présente 
sur les comités de suivi de six 
recherches menées par l'IRSST et est 
partenaire avec le CSMO pour le  
développement par l'IRSST d'un outil 
pour  amél iorer  les  condi t ions 
d'intégration des nouveaux travailleurs 
dans les mines et qui vient d'être lancé. 
Il va de soi que l'APSM profite de 
chaque occasion pour diffuser dans ses 
colloques régionaux, sur son site WEB 
et dans la publication de fiches 
d'information, les résultats des 
recherches entreprises par l'IRSST.
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1999    2000    2001    2002     2003    2004    2005    2006    2007    2008    2009    2010    2011    2012    2013    2014    2015    2016

26

22

18

14
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Statistiques du secteur minier
Évolution des heures travaillées 
dans le secteur minier (en millions)

Évolution de la gravité combinée des accidents

Globalement, le nombre d'heures travaillées dans le secteur minier a diminué de 1,8 % mais cette baisse est 
principalement due aux diminutions enregistrées dans les deux mines de fer de la Côte-Nord. Conséquemment, 
une baisse marquée de 16,6 % s'est fait sentir dans les mines à ciel ouvert et une baisse de 5,3 % dans les activités 
connexes (particulièrement chemin de fer et port).  À l'inverse, les entrepreneurs miniers ont enregistré une hausse 
de 22,3 %, les foreurs au diamant une hausse de près de 6 % et les mines souterraines une hausse de 2 %. 

En 2016, l'indice de gravité des accidents se 
situe à 56,1 jours perdus en moyenne pour 
chaque accident avec perte de temps ou en 
assignation. Ce qui représente une baisse de 
15 % par rapport à l'année précédente. La 
gravité de tous les secteurs est en baisse sauf 
celle des activités connexes et des mines à 
ciel ouvert qui augmente. Nous déplorons le 
décès d'un travailleur en 2016. Celui-ci se 
tenait sur une plateforme qui a cédé sous le 
poids des deux travailleurs qui ont chuté aux 
niveaux inférieurs. L'un deux est décédé 
dans ce tragique accident.

Indice de gravité

Heures

Évolution de la fréquence combinée des accidents

Fréquence combinée

Activités connexes
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On constate que la fréquence combinée pour l'année 2016 est demeurée égale par rapport à l'année précédente. La 
fréquence OSHA a diminuée de 5,9 % pour se situer à 4,8. Ces résultats témoignent des efforts des employeurs et des 
travailleurs en matière de prévention mais indiquent qu'il ne faut pas baisser la garde sous peine d'un recul certain. 
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Rapports financiers
Résultats pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 2016

Les produits
1 003 085 $

Les charges
880 445 $

L’excédent des produits sur les charges
122 640 $

Cotisation
986 770 $

98 %

Amortissement
6 270 $

1 %

Produits
1 003 085 $

Fonctionnement
410 968 $

47 %

Autres revenus
16 315 $
2 %

Traitement du
personnel 
et sous-traitance
463 207 $
52 %

Charges
880 445 $
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ACTIF

                 

ACTIF À COURT TERME

  Encaisse

  Comptes débiteurs

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

PASSIF

PASSIF À COURT TERME

 Comptes créditeurs -

  Fournisseurs

  Salaires

 Montant à remettre à la CNESST

ACTIF NET

INVESTI EN IMMOBILISATIONS CORPORELLES

NON AFFECTÉ

2016

($)

407 455

13 723

421 178

12 354

433 532

22 644

43 986

104 548

171 178

12 354

250 000

262 354

433 532

2015

($)

370 413

11 361   

381 774

14 990

396 764

24 608

29 433

98 461

152 502

14 990

229 272

244 262

396 764

Bilan
au 31 décembre 2016
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Frais de fonctionnement
Pour l 'exercice terminé le 31 décembre 2016

 Frais de voyage
 Postes et messagerie
 Loyer
 Télécommunications
 Assurances
 Papeterie et frais de bureau
 Entretien
 Bulletin d'information
 Impression et documentation
 Livres, normes et formation en ligne
 Communication et publicité
 Frais de congrès
 Frais de recrutement
 Honoraires professionnels -
  Consultants
     Auditeurs
 Frais bancaires
 Frais de réunion
 Frais de formation régionale
 Frais de colloque régional
 Frais de représentation
 Activité spéciale – inter ASP
 Salaires compensés
 Frais de perfectionnement
 Divers
 

2015
Réel
($)

 126 317
7 313

70 163
9 539
4 426
8 269

10 950
9 000

26 514
10 720
28 361
6 232

--

7 306
5 374
1 660

10 665
4 696
5 432

--
18 920
7 599

10 338
3 680

393 474

Budget
  ($)

185 000
8 000

69 700
10 800
4 600
9 200

11 300
9 000

33 100
15 000
27 900
6 000

--

26 000
5 500
1 800

12 000
4 000

11 000
1 000
3 000

10 000
6 200
7 500

477 600

Réel
($)

140 381
9 478

74 676
10 121
4 739

10 119
11 044
9 000

23 206
15 803
27 899
6 688
1 922

18 910
5 543
1 592
8 114
3 992
4 880

--
--

12 096
3 305
7 460

410 968

2016

Signé au nom du Conseil

Josée Méthot, ing., M.B.A.
Coprésidente patronale

Nicolas Lapierre
Coprésident syndical
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association paritaire pour la santé
et la du travail du sécurité secteur minier
979, de Bourgogne, bureau 570
Québec (Québec)  G1W 2L4
418 653-1933
418 653-7726
apsm@aspemine.ca

Adresse :

Téléphone :
Télécopieur :

Courriel :


